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l ' ~R.T.2. - ~ pré~ntarrêté.~~apublié, ~u ]'d,u*Oi~ 

oftlC~el, ~t, vu l'urgence, affIche dans le.s b.ur~aio.x 


. :des cireanscriptions administra1ives let des postes· de. 

douane ainsi qu'à la chambre pie comme;rCe.! ' 

Lomé, le 7 févri;er 1959. 
.4 S. E. OLYMPIO. ' 

~RRETE No 45/PM[MCIEP. du 20 février, 1959 por_ 
ta,,:t règlementation des achats de cafi. 

Le Premler Min~flre, 

Vu le ûécret de la Répuhlique française n· 56-841 du 24 
nCSaoftt 1956, )JIOrtant statut du Tog, modWé par Ies décrets 

51-359 du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 fiévrier 1958 
et par l'brd()nnance n C 58-1316 du 30 dooemhre 1958; 

nC. Vu la IQÎtogolaisB 56-2 du 18 septembre 1956,· mod~e 
par la loi n" 51-13 du 28 mars 1951,· déterminant les pouvoirs 
du Gouvernement de la République du Togo et ceux œservés 
à la Chambre des Députés; 

nCVu l'arrêté 204/PMjMICEP fixant les c<TTIdÎtions de stabi
I:isatiJOn des Hrix du calif; 

, Vu l'arrêté n° 205jPMjMlCEPfixant la date d',()uyerture 
de la campagne d'llIlhat ~t les oondÎtÎ!Ons d'inltervention de 

·la caÎllSe de stahilisat~on deS prix du 'café pour la 'récolte 
1958-1959; 

Sur le rapport du Mini.stre du oommerce, de l'industrie, 
de l'~oonomie et plan; 

ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. - A compter du lun,di23 

février 1959 les· achats de café de la ~cam~e 1958
59 Sieront subordonn~ à l'autorisation préal,8,ble dtJ 
dil'tecteur de la caisse de. stabüisation des prix du 
~é.· - ' .. 

ART. 2. - ~ pr~t arrêté sera en~gistr~ ,publié, 
;a,q l.oum:atofficie.( et, v:u l'urgence,i 'diffoé par voie 
de pl'le~se e,t ld,ie ra:d~o:iet affiché dans les bu~e'aux 
,d~s, ciro,o:nscriptions adminii!!tra'tiv~s int~Jjes~ a;i,ns,~ 
,qu'à la ch~mbre ~~ commerce. . 

../ Lomé, le 20 fév'r~r 1959 . 
,," f'. E. OLYMPIO.' 

IARRETE No 46-PM-MEN:du 20 février, 1959 ol'ga" 
nisant la direction 'de renseignement. ~ 

Le Pl1eIlÙer Mi;tiistre, 

Vu le décret de la· Hépubllque françai.se n" 56-841 du 24 
aoilt 1956, portant statut .du Togo, modifté par les décrets nOS 
51-359 du 22 ma1"6 1951 et 58-181 du 22 î6vrier f1958 
et par l'prdQnnance no 58-1316 du 30 dooembre 1958; 

, Vu la 'IQi togola~e nO 56-2 du 18 septembre 1956, modifi~e 
parïa llOi n° 51-13 du 28 mars 1951,' dmermÎna'llt les pouvoirs 
du Gouvernement de la Roépublique du Togo et ceux, réservés 
,il la, Chambre des Déput6>; 

Vu l'arrêtén. 32jE du 18 janvier 1935 pOrtant DrganÎjJ 
MtiOn de, l'enseigneme'llt pfficiel du Togo et l<t'6teltiles modÎ
ii,ooti:[1s subs6quente;' . 

Vu l'arrêté no, 456-5OjE. du 12 jum 1950 instituant la 
direction de l'ensei~ement au Togo; 

J 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé auprès du mi 

tère de l'éducation nationale une direction de 1 
~eignement, de la jeunesse et des' sports. 

ART. 2. ~ La direction,~st chargée de préparer 
textes admin,istratifs et règlementaires, notam'll 
les instructions, les circulaires, les notes de ser~ 
les décisions, l'e projet de hud~et du service. . 

ART. 3. La direction, est chargée de l'admi 
tration et du contrôle du personnel administ'l 
enseignant r,elevant du ministère de l'éducation 
tionale, du contrôle de l'enseignement iprivé et 
l'orientation et du contrôle des études' desél; 
et des étudiants hénéficiant de hourses d'études 
dehors du Togo. . 

( TITRE PREMIER 
Le 'directeur 

. ART. 4. Le directeur ,de l'enseignement, dE 
Jeunesse ,et des ,sports est ';nommé par le PreI 
Ministre sur pr.oposition du Ministre de l'éduca 

. nationale. 1 
Il est choisi parmi ~ )nspecteur,s d'académie 1 

lai...es .ou délégués ou parmi les fonctionnaWes 
ceptibtes de le de'Vienir. 

AR,T. 5. - Le directeur ~e l'enseignement 
S9US l'autorité du. Ministre, et :en vertu de sa dé} 
tion, le chefplermanent de J'administration de l'~ 
cation nationale., 

ART. 6. Le direct,eur de l'en~eignem,ent 
autorisé, à titre :permanent à signer .au nom 
Minis,tre les Î.Il8tructions :et circulajres ,ainsi que 
actes individuels concernant le ,personnel relevan 
~on autorité, à l'exception des ,actes intél'1CSSant'arecrutem~t, les mutations, l'avancement, CIl 
ti011 de fonctions ,et la discipline~ 

ART. 7. Le directeur de l'enseignement n 
les ordl1es du Ministre et les transmet à tOOI3 
fonctionnail'!es 'de l'enseignement et à tous les 
blissements. Il ~suliC ,leur ,exéc.ution ~t en : 
comp1je. Il, informe le Ministre de tout oe qu 
pa$iC dan,s, son serviCfe: des mesUl~s pri.ses, 
rés,ultats obtenus, des projets mis à l'étude.' 

ABiT. 8. Le directeUl" de .l'enseignement a~ 
dans t,o,us les établissements d'enseignem~ntpl 
l'application de~ programmes iet des méthodes : 
par le Ministre. Les tab1eaux d',emploi du ~ 
s.ont iSonmis à son approbation. . 

ART. 9. - Le, dü'ectleur de l'ens,eignement ~ 
à la bonne organisation et ft la régularité des 
mens ,et des ooncour,s. Il ,choisit les sujets dieS .exru 
e.tc,oncours: organi,sé,s par le Ministère ,de l'éducl 
:nationalie. Il enp'réside les jurys ou désigne 
x:cpr,ésentant. 

ART. 10. - Le d:i:rJCc,teur .de l'enseignemient c;on 
la; :v:ie ma,tériJelle !et morale de tous loes ,établ 
ments d'en~ignementpublic !Ct organismJes ,un 
s~taire.squi fonctionnent lau Togo. Il donnll')de~ 

, trucqons à ~~ur;s ~he:fs et ,reçoit d'eux des ra'Pl 
détaillés. 

l 
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.ART. 11. - Le directeur ~e l',epse.ig;rœment ,contrôle. 
les établissements de l',enseignement privé; il pe,u,t 
déléguer son droit d'inspection et de contrôle à un 
fonctionnaire d,e l'enseignement 'placé sous ~on auto
rité .. 

, ART. 12. Le direclleur ;~e l',enseignement . ,établit 
,1l;Ilie fois par an un rapport détaillé fais~nt le pO,int 
.de la sitll,ation .de l'enseignement. 

ART. 13. - Le directeur de l',enseignement note 
tous les fonctionnaires de l'enseignement. Il,a ,un 

'droit d'enquête et d'inspection ét,endu ,à 'l:Iout le 
~el'sonnel admipistratif et enseignant ~. à tO!!!. l~ 
et8jblis.sements. 

ART. 14. - Le .directeur de l'e11;seignem~t inspee~ 
et surv:eille directement les établis,sements ,d':ensd
gnement ~eondaire et technique et l'école nQrmaÏe. 
'En cas dep.écessité, il peut char~er un :f.onctiOimaire 
qualifié d'une nlissiQn Id'inspec1lon provisoire dans 

•~igA d~ ~ ~ta:bl~e~~.L ;-,'. " 
ART. 15. - ~ dir.ec~eur de p.en:s,eign,e~nt ,e.st 

,président die dr:oit. des conseils p.'adminish,"ation des 
lycées et collèges :et ,~e l'éco.:e normale. ) 

ART. 16. - Le dil'ecteur~:d~ l'ens:eignementl?ropose, 
-au MinistI<e !:es nominations, mutatrons,' promotjnnsi 
peinesdisciplinail1e5 du personnel de l',enseignement 

ART. 17. - Le ,directeur de l'enseign,ementpropose 
:au Minis,tre les créations et les suppr,essi,ops des 
élasses primaires, secondaires let techn,i,ques. 

ART. 18. - Lc,dit,ecteur de l'enseignement .[iropos,e. 
cau Ministre les autodsntion,s d'enseigner pour le per
~onnel de l'enseigllcln,ent :privé et J~s autodsadon~ 
,d'ouv~rtur,e d'écoles privées. . 

ART. 19. -Le directeur ,de l'enEleignement ~st 
,chargé de la présent.\tioil du projet de budget du 
,plan .vlDES. et 'du contrôle 'de son ex~cution ,en ~ 
qui concer~ l'enseignement. 

ART. 20. -Le d~c~u,r ,de l'~l3eignem,ent p'répa,r,~ 
le bud~t de l'éducation ~at~onale :et ,propose 8,U 

Ministoo la r,é,partition des subVlcntions !Ulnue\lesaux 
miss~ons enseignap.1le3. . 

ART.21.- ~ direc,~eur ,de l'enSeignement admi
nistœ et pr.éside les 'organismes suivants qu'il eon
yoque suivant le,s nécessités. 

1 - La oommission œ, bourSes 
2 -	 Le oomité consultatif 'dJe l'en;seignement. 

TITR:m II 
lJedirecteu,~a'djoirt:t 

ART. 22. - I~ directeur ,de l'ens:eignement ,~!'t ~'S,
:s,Îsté, dan.8 :8es f.onotions par ,un di~c~ur-adjoip.tJ 
ART.~3. - J~ ~irecteur-adjoint est nommé ,Par. 

le. Premier Ministre ISur propo~~t~on' ,du Mfnistl'~ ,d,e, 
l'~duc,a,t:ÎJon national,e. l ,,' 

! . Le, . ',directeur-adJoint est un ÎIlspec1e.ur primaire 
i!J. ,ti,tu,lalre du C.A.I.P,' 
1 	 : AllT. 24. - ~ d.ilîec1!eur-adjO,irntes.t .so~ ,l'autorité, 

·dA l'~pe,c,1jeur ,d'~cadé~. chargé. de. ~~~em~~ 

primaioo. Il instruit toutes les ,affaires l1elativ:eE au;x 
écol~ primaires élémentaires et complémentàires (or
ganisation de l'enl'ieignement, créaij,on :et con8truct~opî
d'éooles). 	 '. ' 

ART, ,25. - Le dÎl,ecteur-adjoint est chargé de l'or-, 
ganisation du bureau pédagogique et de l'organ;isa
tion de tous les examens du premier degré. " 

ART. 26. - Le dir:ecteur-adjoint voit après Le diœc
teurde l'renseignement tout le courtier à ~'a:W~1A 
intéressant ~ premier deg,ré. , 

ART. 27. -Le directeur-adj'oint voit avant le dl
recteur de l'enS,eÎgnement t'o.ut le courrier au 'dépar:t 
irntér:essant 1e premier degré. 

ART. 28. - i;e dir,eclleur-adjoint pe.ut recevoir dé
légation designatune !pour des .affaires de son r,essort. 

ART. ,29. - Le~ù'ecteur-adj.oint peut présider pa;t 
délégation :dJe l'inspecteur ,~'académie les :examens et 
.les concours die l'ensejgnement primaire. 

. ART. 30. - Le dir,ecteur-~.Jjoint ,assure la coordi. 
nation entre les différentes circonscriptions ~'inapec
tion priniaire. 

En cas die nécessité de l!servioe, il peut être charg~ 
d'un~ circonscription d'inspection primaire.' 

AR'1'.31. - Le :divecteur-adjoint est de droit le 
remplaçant du directeur de l'enjOeignement ~n cas 
d'absence de ce dernier. Il .lesupplée alors danls toute~ 
. ses fonctions. 

Si cette, abaeoo doit exc.éder,quinre joufs,,,le Mi;nis~ 
die l'éducation nationale. -prend ;tme décis~on désign.8tnt 
nominativement le dire.cte.ul' par intérpn; ~un }on«t:ion~ 
nair.e 	de. l',enseignemient lsecondaire peut être çhar~ 
alors 	de l'rexpédition 'des affaires ,courantes int~~
sant le seconddiegré.., . 

JTITRE Ill. 
LfJ,1J bureaux 

ART. 32. - Un ,secrétai~ principal ,d'administration 
académique est. chargé du ~0;ntrô1e général du trava,il 
et de la :di.D.ect~on des,Jmreaux ,et de la réda.ction de.s 
textes .administratif.s. 

ART. i33. - 'De b'u~eau i,du person"tel estphargé ,d~ 
l'adIIiini~tration duper.so'mrel 'enseignant: tenue À 
jour du fichier, établisselllent des ,do$~ers individ~els: 
af~ectations, mutations, congés, avanCement,pr~e~ ~ 
~rviqe. f 

ART. :3.4. - Le bure.au, des statistiquti.sest èhar~ 
die~ ctmstructions !lcolaires, des puvertu~ ,d'~coles, dq. 
plan, de la carte scolaire;'~e5 subventionis,. de l'en:
~ignement priv~, des 'statistiques. r 

. ART. 35. -Le bureau pédagogtque 'fit 'des exa'm:~ 
,est chargé de l'~tude de. pr:ogrmnmles et ~ )nétho-, 
des, d'~seignement, die. l'organisation des stal!iespédA-, 
gogiques, d~ l'étude des Hvreset malJlu~I!s; ,dje rorl

ganisation des examens, de la co~titut~on et du con
,trôle dJe.s:d~ier;s de cap;didature,p,e l'~ta,blisseme.nt 
dies Hste.s d~ ,candidats, ~e la cOIijltit.ut,iond~~di~erl\. 
jurys :et ~ommis,si()nJs.' ' 
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ART. '36. - De burfici,u, Ides bourses~t ,charg~ de 
l'examen des, ~o.ssier'~ 'de bo.urees locales et métroJ.loli
~a~s, ~ ,la !ten,u,e d:e.s ifichier,s; <\e, l'admin,]~tr.atj~ 
des.b:oursiers Jco~respondance,arret~,. etc.... ) ,de la 
prépar,a;ti;Oll des seancel'l ,de la ,commliSSlon:. 

ART. ,37.' ~ IJ!Jbur..eali de. la co'ni:ptabil,it,é, est ch:&ir
~.E~ (le. . la .~.. 'ue peso liv,res.de ~omptabili~. (.budget de. 
Il1j ,direct;lon et <le.s)nsp'ectionsprimaires) du man~te
m,ent ~s. .sal~s. ides moniteurs journal~ers, .d~ leta
bl:i.ssem~nt de,s mandats de pai,ement pO,ur fr"ps de 
Ïlourn~ OU de, mis,sion. 

ART. '38. - ILes.- bureaux lpeuvent être, ~~on le~ 
Inéces;sités du semee, gr;oup~ ou ~cindé.s. " 

TITRE IV; 
~erv.iCe de la, [eu'ness.e .et: 'd'elJ sp.orts. 

.• ART.~9. - Vinspecteur de la jeUll!e~ etd,es 
sports ~st le cooseiller du, 'dil'lecteur _de l'enseignem:ent 
pour les, ,question,s re.1atives à ~a spécial,ité.' ! 

ART, 40. -_ L'inspe~reur de la je,une.s,~e et ,de~ 
~Plorts agit, par .dé~égation <i?er~aneI?-te dq" Airectep,lj 
de l'enseignement, .dans to.us Ie.s ,etahhssements publ~C!~ 
e,t priv,~ ~ 'ce, ,qu,~ ioo,nceme l',éducation phys,iquie ~t 
spor,tiV'e,~,s8jSSociation)) de jeunes, la cu.ture pop,u". 
laire et les iSport;s. '. 

ART. 41. - 'L'inspecteur de la jeunesse et d,es 
@Ports ,iC~t notanùnent phargé :.' • 

1/ d,e l'iO,rga;niS,a,tion iCt du .contrôle du sport ~colai
ne: lo.rga,nisatiot;t des championnats, du (brev.e,t 
sporttf populaire; installation des ,terra,i,na "de 

: ~ports; .équipement sportif ,d,tea ~tahli~;men~ 
:s~olaires publi,qs; . ! 

21 du ~o,ntrôle Idu sport 'civ,il; des subv:e'ntiQllis aux 
!' ~ociétés Isportiytes, ~ la contribu.tion à J'équ~

pelllie,llt AAortif civil;: . 
31 des œUV.l1e13 'd!e jeune,see: ~ontrôle dele,u,r activi

té ; ~ubvtd,ntions' aux organÎiSations;r \ 

4L de l'lorg8jD,~ation let d;u ~ntrôl~ de. l',éducatlon 


popul~.l 

TITRE V 
8,ervide de }'hygièn'e sC,O,lair.~~ . 

bT.42. - Le médeLin-inspecteur ile l'hygièn:e 
~Jai~ il15t ~conse.iUer du ,:directeur de l'enseigne
J]lient pour les ,que,stions relativ,es lt sa sp~cja,lit~. 

ART. 43. - 4 1méde,cin-inspecteur de l'hygi,ène, 
s,~olai,~ leist chargé, par dé~égation permanente ,it~ 
directe,ur, de l'eD.$ignem~nt, de 1',orga,ni,sa1;ion dCÂ 
centN:i médi,~o-,scolairl~ du 11ogoet ~u contrôle mé,
dical. d,u per~o;tI;11!el ~t des#ève~. 

ART: 44. Le .:médiec~-in.specteur, de, l'pygièn:e, 
s~olan,e ft pour adjoints de,s' médec~-e~minateors, 
~t d~ a:dj-oi,n~~s :d'hygiène scola,ire (infir.mlè~ o,g 
as.s.tajn~ 1!\0cAA~t").. . 

TITRE VI 
Di#positiofi com'mU{te-co.urr;"e,ll 

'ART. 45. ~ ri1o,~~~ ïcourrier d~tin:é, a. l~un .~ 
h.~aux Io'~ à, J~uA d~~r,v;i~ .de la,'~ction .~ 
I~,~~ment test a~,é au .d,Ue.ct~ur .d~ 11e~

. gne!!l!t(nt. l, 

ART. 46. - l1out~ la .correspondance éIllan.ft:llt ~ 
l'.un des ~rvi®,sterritor,ia,ux de l'enseignement dol 
êtreétabl~e sous' le timbre «" p.ùeetion _~:e .I;en~e,igli~ 
ment, service de . . (. ». ,Elle est s:tgnoo par l 
diœcteur de l'enseignement. 

ART. 47. - Le dire.c.teur ~:e l'enseignement m~ 
déléguer dans, oertains éa.s le pouvoir de signatu~ ,~ 
dit\ecteur-adj!oint, au ,secrétaire prinCip.al, à l'ins~ 
.teur. de la jeUll!e~se et ,p~ sports et ~au m.é*~in 
inspecteur de l'hygiène ,s~olail'!e. )Du cette ocC'ur~n~ 
la signature sera préo'~dée 'de la formule « Po.ur ] 
dillec.teu!" de l'(îllseignement let parp,élégatton ,»' 

ART. 48. - Le Ministre de l'éducation natio,llaJ 
e,st chargé, en ce' 4,qui le. con~rne; de l':exécut,ion '.~ 
pré~nt arrêté<t.,ui sera enregistré, publié 'et o,ommt! 
niqué partout ou besoin sera . 

Lomé, le 20 fév.r~er 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

Tribunal supérieur de droit local 

'Par arrê~és :et ~écis~on,5 du Premier Min,ist~~: 

No 42/PM-MJ. du, : 
17 février. 1959. '- A ~ompter de la p,ubl~catio 

du .présent arrêté pour une.' période de !Six mo\~ 
l"1 .trib.unal f\up,é,rie.u,r d~ 5lnqit ~ocal.du Togo, .p"ourr 
pr!ovisoÎ1iCm~nt siéger aVec )a compo!Û,tion ~edulf 
prév..ne par l'arti.cle,55. paragraphe .6 du d,écret d 
21 Avril 1933, aoit: J1A. adm~trateur de. la" ~ran(! 
d'loutre-mer !Ct un ~5seur ~outumieJ::. 

Son.t rapportées les dispositions des .arrê.té.s ri' 
196/PM[INT. !Ct 14[pMjINT. des 29 :octobre, 195 
et 25 jajnViJer 1958 portant d~ignation des .ses~w 
du tribunal supérie.ur du droit local pour 'l'ann,i 
ju,dièjaire 1957-1958. 

Sont nommé.5 membr'es titulaÏ.rie13 du trib.UinaI supt 
r$QîIr de dIioit loeal pour la périodique indlq~ée 
l',article 1er• ' 

1° - M. Neyr:ol1es Roger, administrateur de J 
i . France d',outre-mer; 

20 - M~ Ame~e Louis, notable à Lomé. 
Sont nommés membres suppléants du ,tribunal ~up~ 

rieur de droit local pour .la même période, :" 
1° ~ M. Tailleur Jacqu,es, adminis.tr:àt.e,ur d~ ) 

F~a:noo d"outre-mer; 
20 - M. Da ErIn,it1Stho Léopolq,;notable à Lo~~ 

Affaires couraotes 

N° IS3-PM. d;q: " 

7 fév.rier 1959 - Pendant l'absence du Ministre .: 
l',édu~aqon nationa~ 1\1. Sankar,edj. ~,rtin, Je MW, 
ire delllj jU:s.tioo, ,d,e,s TF.'; d~ tr,ans'Bortl$,' ,de.S min,~ .• 
des postes ~t téléeomtn;unica,tions est chargé, . d;e .'~ 
p,édiqon .dje~ .affa,i~ courantes., {" 
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